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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
I/ille de Trilport 

VILLE DE TRILPORT 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERA TIO NS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SESSION ORDINAIRE 
Séance du 21 Décembre 2017 

N°2017 /86 : CONVENTION UNIQUE ANNUELLE RELATIVE AUX 
MISSIONS OPTIONNELLES DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE 

L'an deux mille dix-sept le jeudi 21 décembre à 20HOO, les membres 
du Conseil Municipal de la commune de Trilport, se sont réunis salle 
Saint-Exupéry, sur une convocation qui leur a été adressée par le 
Maire, conformément à l'article L2121.10 du Code Général des 
Collectivités Territoria/es, le 14 décembre 2017. 

Etaient présents : 14 
Mesdames, Messieurs, Jean-Michel MORER, Danièle BOURGUIGNON, 
Gérard MORAUX, Michel EBERHART, Annick PANE, Manuel MEZE, 
Joaquim DA CRUZ, Azdine RAMDAN, Françoise VASSELON, Fathia BEN 
MABROUK, Denise GONON, Emmanuel FONKING, Eric KRAEMER, 
Geneviève CAIN 

Pouvoirs: 9 
Madame Roselyne WALGER à Madame Françoise VASSELON, Monsieur 
Stide MARQUEZ à Monsieur Manuel MEZE, Madame Francine BERTHAUX 
à Madame Danielle BOURGUIGNON, Madame Elise BEAUFORT-LAMBERT 
à Monsieur Gérard MORAUX, Monsieur Camille FASSI à Monsieur Jean 
Michel MORER, Madame Isabelle YEROMONAHOS à Monsieur Michel 
EBERHART, Madame Geneviève LEGUAY à Madame Annick PANE, 
Madame Clémence LAUMONIER à Monsieur Eric KRAEMER, Madame 
Isabelle GUILA-CORNIL à Madame Geneviève CAIN 

Absents excusés : 4 
Messieurs Christophe BLONDEL-DEBLANGY, Ange AMBROSIO, Patrick 
AUGEY, Serge MAGLIOZZI 

Monsieur Manuel MEZE a été élu(e) secrétaire de séance 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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VU la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale et notamment les articles 22, 23-I, 24 alinéa 
2 et 25 ; 

VU la convention unique annuelle relative aux rmssrons optionnelles du 
Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne ; 

VU la délibération du conseil d'administration du Centre de gestion de Seine 
et-Marne du 10 octobre 2017 approuvant les termes de la convention unique 
annuelle relative aux missions optionnelles du Centre de gestion de Seine-et 
Marne. 

VU l'avis de la commission Administration générale/Finances du 12 décembre 
2017, 

CONSIDERANT l'exposé des motifs ci-après : 
La loi du 26 janvier 1984 prévoit le contenu des missions optionnelles que les 
Centres de gestion de la Fonction publique territoriale sont autorisés à 
proposer aux collectivités affiliées ou non affiliées de leur département. 
Que ces missions sont détaillées aux articles 23-I, 24 alinéa 2 et 25 de la loi 
précitée : que leur périmètre couvre les activités de gestion des archives 
communales, de conseils et formations en matière d'hygiène et sécurité, de 
gestion du statut de la Fonction publique territoriale, de maintien dans 
l'emploi des personnels inaptes, d'application des règles relatives au régime 
de retraite CNRACL. 
Que l'accès libre et révocable de la collectivité à ces missions optionnelles 
suppose néanmoins un accord préalable valant approbation. 
Que le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de Seine-et 
Marne en propose l'approbation libre et éclairée au moyen d'un seul et même 
document cadre, dénommé « convention unique ». 
Que ce document juridique n'a de portée qu'en tant que préalable à l'accès à 
une, plusieurs ou toutes les prestations optionnelles proposées en annexes. 
Que la collectivité cocontractante n'est tenue par ses obligations et les 
sommes dues, qu'avec la due production d'un bon de commande ou bulletin 
d'inscription, aux prestations de son libre choix, figurant en annexes. 

ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire, 

APRES en avoir délibéré 

A L'UNANIMITÉ 

APPROUVE la convention unique pour l'année 2018 relative aux 
missions optionnelles du Centre de gestion de la Fonction publique 
territoriale de Seine-et-Marne 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit document cadre et ses éventuels 
avenants. 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Document déposé à la Sous-Préfecture de MEAUX 
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Le 
Publié le 
ACTE RENDU EXECUTOIRE 
Art. L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Le Maire, 
Jean-Michel MORER 
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